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(...)

Au nom de dieu soict saichent toutz
presans et advenir que ce jourd( )huy vingt quatriesme
jour de nouvambre mil six cens soixante douctze
environ midi a villemur et maison d( )anthoine
seigné marchant de lad(ite) ville diocese bas montauban
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et sen(echau)cee de( )th(ou)l(ous)e regnant nostre souverain et tres chrestien
prince louis quatorziesme par la grace de dieu roy de
france et de navarre pardevant moy no(tai)re royal soubz(sig)ne
et presans les tesmoingz bas nommes constittuée en
personne madonne magdalaine de tailhefer femme dud(it)
anthoine seigne lacquelle estant gissante dans son lit
de la salle haulte de lad(ite) maison deteneue de de certaine
maladie corporelle toutesfois estant en ses bons sans
memoire et entandemant bien voyant oyant parlant
et parfaictemant cognoissant comme a apareu a( )moy
no(tai)re e(t )tesmoingz considerant n( )y avoir rien de plus
certain que la( )mort ny de( )plus incertain que l( )h(e)ure
d( )icelle de son bon gré non seduite ny subornée de( )personne
comma a( )dict a( )faict et ordonne son testemant nuncupatif
et( )dispo(siti)on de derniere volonté en la forme et maniere
suivante premieremant a recommandé son ame
a( )dieu le pere tout puissant imp/l/orant sa misericorde
et le( )priant de bon coeur luy voulir faire pardon
et misericorde de ses fautes et peches par le meritte
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de la mort et passion de son filz jesus christ nostre
sauveur et qu( )apres que son ame sera separée
de son corpz vouloir p(l)acer icelle en son royaume
celeste veut et ordonne lad(ite) testatrix qu( )appres
que sad(ite) ame sera separée de sond(it) corpz icelluy estre
ensevely au cimetiere de ceux de la( )religion
prethandeue reformée de lacquelle elle faict profession
et suivant les formes observée(s) en lad(ite) religion
et venant a( )la( )dispo(siti)on de( )ses biens donne et legue
lad(ite) testatrix a( )madonne dalphine de timbal sa mere 
la( )somme de deux cens livres payable apres le deces
dud(it) seigne son mari et moyenant ce la faict son here(tie)re
particuliere et veut que ne puisse rien( )plus prethandre
ny demander sur son bien et heredicte la( )privant de



tout autre droict de legitime item donne et legue 
lad(ite) testatrix a( )jean tailhefer son frere la( )somme de
cent cinquante livres tournois payable aus(s)y apres
le deces dud(it) seigne son mari moyenant quoy( )le
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faict son her(iti)er particulier et veut que ne puisse rien
plus prethandre ny demander sur son bien et hereditcte
la privant de tout autre droit de legitime, item
donne et legue lad(ite) testatrix a( )madonne izabeau
daxea sa belle mere la( )somme de soixante livres
et ce( )pour les bons et agreables services qu( )elle
en( )a( )receus et en reçoit journemant payable aus(s)y
apres le deces de sond(it) mari moyenant quoy la faict
son here(ite)re particuliere plus donne et legue
lad(ite) testatrix aux peauvres de l( )esglize de la( )religion
prethandeue reformée de lad(ite) esglize de villemur
transfferée au lieu de verlhac de tescou la( )somme
de trante livres tournois que veut estre payée
apres le deces de( )sond(it) mari aux enciens de
lad(ite) esglize pour estre par eux distribuée aux
peauvres de la presant ville de lad(ite) esglize
prethandeue reformée ainsin qu( )ilz adviseront
et trouveront a( )propos plus donne et legue
lad(ite) testatrix a chacun de ses autres parans quy
pourroinct avoir droict sur son bien la( )somme de
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cinq sols payable aus(s)y apre le deces de sond(it) mari
moyenant quoy les faict ses here(tie)rs particuliers
et veut que ne puissent rien( )plus prethandre sur son
bien e(t )heredicte les privant de tout autre droict de
legitime et en toutz et chacuns ses autres biens
m(e)ubles imm(e)ubles noms voys droictz et actions
ou que soinct puissent estre et luy puissent apartenir
lad(it) testatrix a faict créé et de( )sa propre bouche
nommé pour son her(iti)er universel et general scavoir
est led(it) anthoine seigné son mari et ce pour les bons
et agreables services qu( )elle en a( )receus et en( )reçoict
journellemant pour faire et disposer de ses( )biens
et heredicte incontinant apres son deces a ses plaisirs
et volontes tant en la vie qu( )en la( )mort a( )la( )charge
de( )payer ses debtes et legatz et tel a( )dict estre
son dernier et valable testemant nuncupatif et
dispo(siti)on de derniere volonte que veut que vailhe
par droict de testemant codicille ou donna(ti)on faicte
a( )cause de mort et( )autremant en la meilh(e)ure forme
et maniere que de droict pourra valloir cassant
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revocquant et anullant toutz autres testemans
codicilles ou donna(ti)ons qu( )elle pourroict avoir cy
devant faictes au moyen du presant que veut que
sorte a son plain et entier effaict cy a( )pries les
tesmoingz bas nommés qu( )elle a( )recogneus et nommes
se souvenir de son( )presant testemant et a( )moy no(tai)re luy
en( )rettenir acte concede presans isaac lauriol mar(chan)t
anhoine costes m(aît)re tailheur pierre lafferriere mar(chan)t
pol peyrat marchant jean malpel sarger jean chaubard
aus(s)y sarger et soubz(sig)nes et jean vacquie peigneur de laine
les toutz habitans dud(it) villemur quy et lad(ite) testatrix
a( )dict ne scavoir signer et moy
                                                                 P. Peirat
Auriol 

   Costos           Lafferriere                   Malpel

   Chaubard

                          Guilhemot, no(tai)re r(oya)l
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